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6. Il n’y a pas de vérité dans les processus de gacaca. Une opinion générale et omniprésente 
accompagne le processus des gacaca : la vérité y est absente. Cela a de graves conséquences 
pour le système dans son essence et entrave ses objectifs ultimes. La mise à jour de la 
vérité sert de pierre angulaire à l’ensemble de l’architecture de la justice transitionnelle 
dans le Rwanda post-génocide, comme nous l’avons souligné. Les raisons de cette 
absence de vérité sont multiples et complexes (Ingelaere, 2007). En premier lieu, la 
« vérité » est tronquée par les paramètres définissant a priori ce qu’elle peut être, sur un 
plan méthodologique et idéologique, mais aussi selon les caractéristiques de la culture 
rwandaise. 

La « vérité » est principalement «  légale » 
parce qu’elle dérive d’une procédure 
pénale. Elle varie selon les localités, 
puisqu’elle apparaît dans la dynamique des 
constellations locales, qui transforment et 
interprètent à leur manière les procédures 
de découverte de la vérité. Par ailleurs, 

la «  vérité  » possède un fort degré d’instrumentalité puisqu’on la recherche par des 
confrontations entre groupes (majoritairement ethniques) et non par des délibérations ou 
par le dialogue. Elle comporte un certain degré d’arbitraire en raison du principe « d’aveu 
et de dénonciation sans vérification ». Par conséquent, la « vérité » est « partielle », au 
sens de « déformée » et « incomplète », mais aussi « unilatérale » et « unidimensionnelle », 
dépourvue d’un ancrage contextuel large.

7. Réconciliation compromise et sous-culture hutue en gestation ? Les juridictions gacaca ne 
sont pas en mesure de gérer les crimes du FPR et les meurtres de représailles commis par 
des civils tutsis. Le génocide contre la minorité tutsie ne peut être comparé aux crimes 
de guerre civile dont la population hutue a été victime. Dans le premier cas, il s’agissait 
d’actes de violence en vue d’une extermination, dans le second ils étaient destinés à 
venger, assujettir et contrôler. Toutefois, le fait que l’on s’occupe des premiers et que l’on 
mette les autres à l’écart crée une hiérarchie morale du bien et du mal, de la douleur 
et des souffrances. La dissonance entre l’expérience et la compréhension du conflit du 
point de vue de la population et la manière dont le gouvernement contrôle et produit 
la prise en charge du passé, en pratique et 
au niveau de l’interprétation, est l’un des 
principaux obstacles à la légitimation de 
l’ordre socio-politique actuel. 

Elle crée une masse de griefs inexprimés 
sous la surface de la vie quotidienne et de 
l’activité assidue des gacaca, fermentant 
dans une «  transcription cachée  ». Ces 
opinions et expériences ne sont pas oubliées, 
elles ne sont simplement pas diffusées, 
parce qu’elles ne sont pas exprimables par 
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le biais de la structure de justice transitionnelle qui a été mise en place. Les rumeurs 
(par exemple l’idée d’une machine accompagnant les juridictions gacaca pour détruire 
tous les Bahutu, ou l’idée d’un double génocide) peuvent être considérées comme une 
simple fenêtre existentielle sur l’imagination sociale populaire. Les revendications des 
Bahutu qui ont souffert par le passé ne peuvent servir de base à une défense légale et 
sont certainement illégales quand elles entrent dans une idéologie de génocide, mais elles 
reflètent un véritable ressenti. 

Un rapport sur « l’idéologie du génocide » révèle la définition vague et extrêmement large de 
ce qu’est l’idéologie du génocide (Rwanda, 2006a). Son vaste champ d’application permet 
un usage zélé, débridé et arbitraire de la force pour éradiquer non seulement les tendances 
génocidaires, mais aussi le moindre signe de non-conformité. Devenant prophétie, elle 
crée, perpétue, voire renforce ce qu’elle est censée éradiquer  : une sous-culture hutue. 
L’objectif de rompre le cycle de la violence, inscrit dans le processus des gacaca, doit se 
fonder sur une compréhension mutuelle des origines de la société rwandaise, intégrant sa 
dichotomie hutu-tutsi inhérente et complexe, qui se greffe sur une lutte incessante pour le 
pouvoir, tout en commençant par reconnaître son point culminant dans les années 1990, 
avec le génocide et la ou les guerres civiles (Mamdani, 2002, pp. 266-270).

4. Conclusion

Depuis leur création, l’idée d’utiliser les juridictions gacaca pour prendre en charge les crimes 
liés au génocide de 1994 au Rwanda a largement circulé dans le monde. Leur existence est 
bien connue, mais les connaissances sur leur nature et, surtout, sur leur fonctionnement 
réel n’ont commencé à apparaître qu’après leur mise en œuvre au niveau national en 2005. 
En comparant les «  anciens  » et les « nouveaux » gacaca, il apparaît clairement que les 
juridictions gacaca ne sont pas un mécanisme de justice traditionnelle et de réconciliation 
épanoui. Elles ne sont pas le fruit d’une évolution progressive, mais une nouveauté imitant 
à la fois une ancienne pratique de résolution des contentieux et la justice classique. 

En outre, un regard approfondi sur la micro-administration de la justice dans les 
communautés locales, un aperçu de ses résultats en termes de nombre de personnes accusées 
et jugées au niveau national et une dissection de la nature du processus social qu’elle a 
enclenché (ou, plus exactement, renforcé) conduisent à tempérer l’enthousiasme initial. 
Les juridictions gacaca ne sont pas une franche réussite. Au niveau national, nous avons vu 
que le système avait des points forts, mais que ceux-ci étaient éclipsés par ses points faibles. 
Au niveau personnel, les juridictions gacaca ont permis de faciliter chez certains ce qu’elles 
ont détruit ou perturbé chez d’autres, que ce soit en matière de vérité, de recherche de 
réparation, de détermination des responsabilités ou de création de la réconciliation.

Était-il possible de mieux prévoir ces faiblesses  ? Peut-on encore y remédier de façon 
adéquate ? Quelles sont les perspectives d’avenir ? Les leçons édifiantes à en tirer ? Il n’y a 
pas de réponse simple, à supposer qu’il y en ait une. Le récapitulatif ci-dessus des forces 
et des faiblesses donne des indices sur ce qu’il faut faire et ne pas faire.
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Le fait que les juridictions gacaca souffrent d’une campagne de structuration sociale et 
légale trop vaste semble avoir de l’importance. En outre, la tâche sous laquelle croule 
l’institution est extrêmement ambitieuse. Ces ambitions doivent être tempérées et les 
intrusions limitées après que l’on a pris en compte le mode de justice rwandais. Il est 
essentiel que le mécanisme soit bâti sur des pratiques établies et existantes, au caractère 
local et socioculturel, visant à « prendre en charge le passé », que ce soit dans les domaines 
de la guérison, de la responsabilité, de la révélation de vérité ou de la coexistence/
réconciliation. Or, cela ne s’applique que de façon très limitée au cas des gacaca. Son 
objectif est punitif, alors que l’esprit de l’ancienne institution était réparateur. Les 
observations indiquent que la dimension réparatrice (par exemple la réparation au niveau 
des juridictions de cellule) fonctionne mieux que la justice classique, qui se déroule entre 
pairs au niveau des juridictions gacaca de secteur. Les travaux d’intérêt général restent 
une peine réparatrice de substitution importante, émanant des procès gacaca.

En outre, une compréhension approfondie de la dynamique et du déroulement des actes 
de violence en périphérie (le génocide et la guerre dans les collines) aurait permis de 
concevoir le système de telle sorte qu’il fasse mieux la distinction entre ceux qui sont aux 
commandes (même au niveau local) et ceux qui obéissent. Les modifications du système 
doivent agir après les faits. Comme indiqué plus haut, cela peut aussi bien être considéré 
comme un ajustement que comme une gestion des catastrophes. En tout état de cause, 
c’est une opération visant à aligner davantage le système sur ce qui existe déjà au sein de 
la population et sur ce qui est envisageable pour l’avenir.

Reprendre la cohabitation est une pratique qui se forge au niveau local. L’État et ses 
politiques peuvent faciliter ou entraver ces pratiques. Au Rwanda, on observe et l’un et 
l’autre : dans la nature contradictoire du concept des juridictions gacaca, d’une part, et, 
d’autre part, dans les politiques et la façon de gouverner qui entourent le système. Il semble 
important de ne pas exacerber les clivages que l’on est censé éradiquer et d’instaurer et 
de soutenir des politiques d’inclusion qui ne créent pas une dynamique d’opposition au 
sein de la population en renforçant les identités que l’on tente de reconfigurer (sauf si l’on 
n’exprime pas ce que l’on souhaite réellement, évidemment). 

En ce sens, il sera difficile d’ajuster davantage le processus des gacaca. Le temps 
manque et le processus est déjà bien entamé. Toutefois, l’avenir laisse de la place pour 
un développement inclusif de tous dans l’une des nations les plus pauvres du monde. 
L’intégration sera primordiale dans les politiques de justice transitionnelle encore 
possibles, par exemple l’institution éventuelle d’un fonds de réparation. L’expérience des 
gacaca a montré les intérêts en jeu et les voies à (ne pas) suivre.
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